
Ecole Decroly asbl
Drève des Gendarmes, 45
1180 Bruxelles

PV du conseil d'administration du 9-11-2015

Présents : B. Helson, M. Charlier, H.Gutt, B. Richelle, F. Daubanton, C. Jardon, F. Francolini, P. Bernaert,
M. Renders, F. Guillaume, M. Decroly , P. Molter,  M. Clarinval, C. Clerbaux + les membres du CA.
Invité : Luc Godefroid
Excusés : G. Jannin, F. Magerman, J.F. De Bock, V. Lambilotte

Début de la réunion à 20h15

 1. Présentation des membres du bureau.

 2. Le  PV de mai est approuvé.

 3. Hommage à Bruno Limbosch.

 4. Préparation de l'AG :
 a) Rapport  d'activité  (M.  Charlier) :  (voir  document  disponible  sur  le  site  de  l'école

http://www.ecoledecroly.be/wa_files/2015_20Rapport.pdf ) 
Quelques points sont soulignés :
• Projet danse entrepris par plusieurs classes de tous niveaux.
• Action des coordonnateurs de Hamoir : rencontres entre élèves et personnes extérieures

pour un échange, une information sur les professions.
• Débat organisé avec des représentants des partis politiques (12èmes)
• Prix  gagné  par  une  classe  dans  un  concours  industriel  pour  son  projet  « récolto »

(récupérateur d'eau de pluie du parapluie)

 b) Présentation  des  comptes  (M.  Renders)  précédé  d'un  rappel  des  structures  de  l'école  (B.
Richelle). (voir document disponible sur le site de l'école) 
• Recettes : budget global 1 770 000€
• Dépenses : une réflexion est menée de manière continue sur les économies possibles.
Le résultat  ordinaire de cet exercice présente un boni de 18.000€,  + 130.000€ si  l'on tient
compte de la dette à laquelle renonce l'Ecole Nouvelle (recette extraordinaire). Le bénéfice en
est reporté sur l'année suivante.
Quels  changements  par  rapport  à  l'an  passé :  rien  de  fondamental,  sinon que  les  charges
d'énergie sont stables voir en réduction (Hamoir passif), cette année on commence à amortir le
bâtiment Hamoir et la mise en conformité à la drève.
Bonne nouvelle récente : TVA sur bâtiment scolaire est réduite de 21 à 6 %
Quels investissement prévus ? Cfr Ecole Nouvelle dont AG a lieu le 30/11 !

 c) rapport du CED (F. Guillaume) (voir document disponible sur le site de l'école) 
Les informations sur le CED sont disponibles sous l'onglet CED sur le site de l'école.

 5. Composition du bureau
Election  de G.  Quitin  comme membre du bureau en remplacement de F.  Francolini  :  38  oui,  2
abstentions
Renouvellement du mandat de brave de B. Helson : 40 oui
Renouvellement du mandat de président de B. Helson : 39 oui, 1 nul

http://www.ecoledecroly.be/wa_files/2015_20Rapport.pdf


 6. Actions entreprises par l'école en ce qui concerne les situations de harcèlement et les conflits dans
l'école (H. Gutt) :
Le sujet provoque de nombreuses réactions chez les parents entre autres sur le rôle des délégués
confrontés aux sollicitations des parents de la classe et sur la nécessité que toutes les personnes
ressources soient bien identifiées par chacun.
B. Richelle rappelle le vademaecum du délégué. L'école est petite et il n'y a donc pas de distance
entre les intervenants, il faut en profiter.
Le point avait été mis à l'ordre du jour à la demande de B. Helson qui a été confronté à quelques
situations difficiles durant son mandat de président.
Il y a eu une formation des enseignants avec Bruno Humbeeck  sur le cyber harcèlement… s'en sont
suivies certaines dispositions dans l'école. 
Le document lu par H. Gutt et les informations données au cours des échanges qui ont suivi seront
mises sur le site de l'école.

 7. Divers :
 a) Un parent demande quelle réflexion est menée à l'école sur le problème des réfugiés : une

action d'anciens élèves (récolte) a été menée en début d'année. Une action sur un plus long
terme est en cours de réflexion dans l'école dans le sens « comment intervenir comme lieu
d'apprentissage ». Des contact sont en cours avec le CPAS de Uccle et autres…
On envisage l'organisation d'une conférence par Andrea Rea, ancien parent, pour informer les
parents, élèves...

 b) P. de Wergifosse: fête de l 'école : on cherche un responsable sponsor et une personne aide
(qui  pourrait  devenir  responsable)  à  la  régie/logistique  (équipement,  location  matériel,
installation,  bar…) :  info  à  transmettre  via  les  délégués  et  merci  de  faire  un  retour   à
f  e  te@ecoledecroly.be

 c) Décret inscriptions : des choses changent pour la rentrée 2017 qui porterait sur plus de poids
du choix pédagogique des parents que du critère géographique...

 d) Changement des référentiels OM : pas de réponse à ce jour, la commission n'a pas été installée.

fin de la réunion à 22h45
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annexe :

rapport d'activité :


